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SOMMAIRE - MARCHÉ ESPAGNOL DE L'ENVIRONNEMENT  POU r'  LES 
ENTREPRISES CANADIENNES 

Depuis qu'elle s'est jointe à la Communauté européenne (CE) en 1986, l'Espagne connaît une croissance 
économiq 	beaucoup supérieure à celle de l'ensemble des pays de la CE. La demande sur le plan de 
l'investisse 	L dans l'industrie et l'infrastructure, de même que pour des services sociaux accrus, entre en 
concurrence directe avec la nécessité d'accélérer la protection et la dépollution de l'environnement. À ce jour, 
l'Espagne a intégré presque toutes les mesures proposées dans la politique européenne en matière 
d'environnement à ses propres politiques à cet égard. Il en reste cependant quelques-unes à mettre en place, 
dont des normes en matière de qualité de l'eau. Depuie le 1er janvier 1993, lors de l'établissement d'un marché 
européen unique, l'Espagne doit 	conformer à toutes les directives prévues par la politique européenne en 
matière d'environnement. On estime que l'Espagne devra, d'ici 2005, investir environ 16 milliards de dollars 
CDN dans des systèmes rnunicipaux et industriels de lutte contre la pollution de l'eau et de contrôle des eaux 
résiduaires afin de se conformer aux normes définies par la Communauté européenne. 

L'Espagne espère obtenir environ 7,5 milliards de dollars US du Fonds européen de cohésion au cours des 
cinq prochaines années pour accroître le niveau de protection de l'environnement assuré par l'industrie, les 
administrations locales et régionales. Des subventions provenant de divers fonds sont disponibles auprès du 
ministère de l'Industrie et de l'Énergie et du Secrétariat d'État - Politique en matière d'eau et d'environnement - 
de l'Espagne. Les subventions ont pour but de : stimuler la recherche et le développement de technologies 
propres; moderniser les usines existantes; construire sur place des installations de traitement, d'incinération ou 
de récupération des déchets; promouvoir l'assainissement des sols et construire des usines d'incinération, de 
traitement, de recyclage et de récupération. 

Le ministère de l'Industrie et de l'Énergie administre un fonds axé sur les technologies et les industries de 
l'environnement, établi pour stimuler la recherche et le développement de technologies propres, simplifier les 
procédés industriels existants, construire des usines de traitement, de recyclage et des incinérateurs ainsi que 
pour encourager l'assainissement des sols. 

Depuis 1992, le Programme industriel et technologique de l'environnement a versé 86 millions de dollars US en 
subventions pour la réalisation de 988 projets. 

Dans le cadre du Programme industriel et technologique de l'environnement, trois catégories de subventions 
sont versées. Dans le premier cas, les petites entreprises essayant de se conformer à des règlements 
nationaux en matière d'environnement peuvent obtenir des subventions repi ésentant jusqu'à 30 % des coûts de 
projet, et les grandes entreprises peuvent obtenir des subventions se limitant à 25 % des coûts de projet. Dans 
le deuxième cas, des subventions sont versées pour le développement, par l'industrie de l'environnereent, de 
technologies propres ou innovatrices. Les projets de cette catégorie peuvent bénéficier de subventions 
représentant jusqu'à 50 % des coûts liés à de nouvelles méthodes de traitement des déchets et à des 
technologies d'assainissement de l'environnement; des subventions peuvent également être accordées aux 
industries de services du secteur du génie de l'environnement. La troisième catégorie de subventions, pouvant 
représenter jusqu'à 100 % des coûts, est accordée pour le développement de technologies spécialisées 
utilisées par l'industrie ou le secteur du génie de l'environnemeni pour la surveillance de l'environnement. 

Le développement de technologies aidant le Secrétariat d'État - Politique en matière d'eau et d'environnement - 
à mesurer les rejets industriels toxiques pourrait faire l'objet de subventions dans cette dernière catégorie. 

PRINCIPAUX PROBLÈMES ENVIRONNEMENTAUX EN ESPAGNE . Au cours des dernières décennies, la 
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société espagnole est devenue une société développée ayant une importante capacité de consommation. Cela 
a entraîné de graves problèmes environnementaux, en particulier dans les régions urbaines et dans les villes 
où le développement industriel a été très important. 

Les principaux pioblèmes environnementaux que connaît l'Espagne sont les suivants : 

• conditionnement de l'eau 
• traitement des eaux industrielles et urbaines résiduaires 
• déchets solides urbains 
• incinération des déchets 
• dégradation des sols. 

1. Le marché espagnol du conditionnement et du traitement des eaux industrielles et urbaines résiduaires 
offre d'excellents débouchés aux entreprises canadiennes. Depuis l'établissement d'un marché 
européen unique, le ler janvier 1993, l'Espagne doit se conformer à toutes les directives de la CE en 
matière d'environnement. 

Depuis ce temps, les administrations régionales espagnoles sont responsables de l'application de toutes 
les lois concernant le contrôle de la pollution de l'eau sur leur territoire; elles exerceront davantage de 
pression sur les grands pollueurs comme les usines de traitement et de finition de surfaces métalliques, 
les industries du tannage du cuir et les industries connexes, les usines de fabrication du papier, les 
industries chimiques et pétrochimiques, les fabricants de peintures et les usines d'achèvement textile, 
pour qu'ils traitent leurs eaux résiduaires avant de les déverser dans les rivières ou dans les systèmes 
d'égouts municipaux. 

Les administrations régionales elles-mêmes investiront des sommes importantes dans des systèmes Je 
■ utte contre la pollution des eaux et de contrôle des eaux résiduaires : elles construiront des usines 
d'épuration des eaux usées et des systèmes d'égout, et dépollueront les rivières et d'autres sources 
d'eau publique. On prévoit que d'ici 2005, l'Espagne devra investir - comme indiqué plus haut - environ 

16 milliards de dollars dans des systèmes municipaux de lutte contre la pollution de l'eau et de contrôle 
des eaux résiduaires afin de se conformer aux normes établies par la rLE.  

La mise en place de telles mesures devrait ouviir de nombreux débouchés pour les entreprises 
canadiennes d'équipement et de services spécialisés, relativement peu présentes sur ce marché jusqu'à 
ce jour. Les domaines offrant !es possibilités de ventes les plus intéressantes sont ceux des pompes, 
turbines, décantateurs, sable, filtres presses et autres filtres; débitmètres, turbidimètres, sondes à 
oxygène dissous et pH-mètres; équipement d'épuration de l'eau par osmose inverse; automates 
programmables; matériel de dessalement. H existe également un marché intéressant dans le domaine 
des procédés et technologies physico-chimiques et biologiques ainsi que pour les entreprises du secteur 
du génie de l'environnement et celui d'autres services liés à la lutte contre la pollution de l'eau. 

2. Les services chargés du traitement et de l'élimination des déchets industriels et urbains en Espagne, le 
ministère des Travaux publics, des Transports et de l'environnement de l'Espagne ont élaboré, à la fin 
de l'année 1993, un plan national concernant les déchets industriels (pour la période s'étendant de 1993 
à 1993). Ce plan a pour objectif d'assurer l'autosuffisance de l'Espagne pour ce qui est du traitement de 
tous les déchets industriels, y compris les déchets toxiques et dangereux, produits au pays. Selon le 
plan, les investissements nécessaires à cette fin représentent environ 1 milliard de dollars US, dont 50 
% seront déboursés par le gouvernement central de l'Espagne. On s'attend à ce que l'industrie 
espagnole reçoive, dans le cadre de ce plan, environ 200 millions de dollars US pour améliorer ses 

procédés de fabrication environnementaux. 

L'Espagne produit environ 14 milfions de tonnes métriques de déchets industriels par année. Les 
producteurs espagnols de déchets industriels peuvent avoir recours à l'une des techniques suivantes 
pour traiter ou éliminer leurs déchets : minimiser, recycler ou incinérer ces déchets au point de 
fabrication; les entreposer sur les lieux de fabdcation; les expédier à des usines de récupération, de 
traitement ou d'élimination des déchets; les exporter. 

Les BPC et les TPC peuvent être entreposés à l'usine même ou utilisés pour le fonctionnement 
d'équipements divers, mais ils ne peuvent être recyclés. Le recyclage de ce type de déchets est interdit 

http://strategis.ic.gc.ca/SSGF/ea00079f.html 	 10/9/98 



Sommaire - Marché espagnol de l'environnement... Page 3 of 6 

en Espagne. 

Les déchets toxiques et dangereux (principalement les BPC et les TPC), qui ne peuvent être traités en 
Espagne en raison de l'absence d'usines de traitement, soit les produits pharmaceutiques périmés, les 
solvants contenant des éléments halogènes et les solvants organiques ne contenant pas d'éléments 
halogènes, sont exportés en France, au Royaume-Uni et en Hollande. 

Toutefois, les producteurs de déchets n'utilisent pas tous des méthodes légales pour éliminer leurs 
déchets. Une quantité considérable de déchets est encore illégalement déversée dans les rivières et sur 
des terrains dont l'utilisation n'est pas réglementée parce que les entreprises ne possèdent pas 
d'installations de traitement et d'élimination (peu d'usines comportent des incinérateurs), n'ont pas les 
moyens d'en construire et/ou ne peuvent ou ne veulent pas assumer les coûts élevés que représente le 
traitement des déchets par de tierces parties. 

Les inspecteurs et la police des administrations régionales de même que la polici ationale sont 
chargés de faire appliquer les lois qui interdisent les rejets illégaux. Les administra'enns régionales 
imposent des amendes aux contrevenants reconnus coupables d'une infraction. 

Dans certains cas, les administrations régionales traduisent les contrevenants devant les tribunaux. Ces 
derniers, s'ils sont reconnus coupables d'un crime écologique, peuvent être condamnés à la prison. 

Au cours des dernières décennies, on a assisté à une augmentation marquée du volume des déchets 
solides urbains. En Espagne, la production annuelle par personne est d'environ 1,5 tor.ne . En été, les 
écarts saisonniers observés dans certaines régions sont considérables. L'Espagne compte un certain 
nombre d'incinérateurs. La plupart d'entre eux sont exploités au niveau municipal aux fins de l'élimination 
des déchets solides urbains. Ce secteur est dominé par les principales entreprises de construction 
espagnoles. 

La plupart des concessionnaires (des 37 capitales provinciales) de service de collecte de déchets 
solides urbains sont sous la mainmise des entreprises de construction. Pour les sociétés canadiennes, 
les possibilités commerciales offertes par le traitement ou le recyclage de ces déchets solides urbains 
sont excellentes. Dans de nombreux cas, en effet, ces entreprises de construction ont besoin de 
technologies et de procédés nouveaux. 

3. Pollution des sols en Espagne -- Dans un inventaire des sols pollués en Espagne, le ministère espagnol 
des Travaux publics, des Transports et de l'Environnement a défini plus de 18 000 polluants du sol et du 
sous-sol. On y délimite également plus de 4 500 secteurs très pollués (points noirs). On estime à 2,7 
milliards de dollars canadiens le coût de la dépollution de seulement 250 des points noirs représentant 
les cas les plus graves. Le Pays basque constitue la région la plus touchée d'Espagne, en raison non 
seulement du grand nombre de points noirs que connaît la région, mais aussi de la toxicité élevée des 
agents polluants. 

Selon Mme Christina Narbona, secrétaire d'État à l'Environnement, le Pays basque devra dépenser un 
montant initial de 300 millions de dollars canadiens pour traiter ces régions. 

Elle ajoute que, même si la Catalogne compte un plus grand nombre de points noirs que le Pays 
basque, l'investissement initial qu'exigera le traitement de ces points noirs en Catalogne constituera, en 
raison du grand nombre de points noirs que connaît la région, l'un des plus importants investissements 
consentis au titre de la dépollution des sols — une somme qu'on évalue à 630 millions de dollars 
canadiens. 

Le coût total du plan sera partagé par le gouvernement central, les gouvernements régionaux, les 
administrations municipales et les sociétés polluantes elles-mêmes. 

moins qu'ils n'aient l'intention d'ouvrir leurs propres bureaux ou des filiales, les fabricants et les 
exportateurs canadiens intéressés par le marché espagnol doivent s'assurer les services d'un agent 
local, d'un distributeur ou d'un représentant compétent bien au fait de la dynamique politique et des 
habitudes commerciales locales. Toutes les sociétés doivent être en mesure d'offrir de l'aide technique 
et des services locaux. Les permis d'exploitation d'équipements et les entreprises conjointes avec les 
sociétés espagnoles, particulièrement en ce qui concerne les services de génie et de recyclage, sont 
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d'excellents moyens de pénétrer le marché. 

Financement : en Espagne, en paie comptant ou sur la foi de comptes à 60, à 90 ou à 120 jours. En ce 
qui concerne les projet; d'envergure et les ententes conclues avec le gouvernement central, les 
gouvernements autonomes et les municIpalités, les modalités de paiement sont arrêtées au cas par cas. 
A l'heure actuelle, cependant, le gouvernement central, les administrations régionales et municipales 
peuvent mettre jusqu'à neuf mois pour acquitter les factures. 

Les sociétés espagnoles et les sociétés étrangères établies en Espagne peuvent obtenir des 
subventions des administrations régionales pour leurs projets environnementaux. Les subventions 
proviennent principalement des organismes suivants : 

MINISTERIO DE IVIEDIO AiVi IENTE 
(ministère de l'Environnement) 
Nuevos Ministerios 
Paseo de la Castellane, 67 
28071 Madrid, Espagne 
Tél. : 34-1-597 7000 
Téléc. : 34-1-597 8542 

MINISTERIO DE INDUSTRIA Y ENERGIA 
(ministère de l'Industrie et de l'Énergie) 
Paseo de la Castellane, 160 
28046 Madrid 
Tél. : 34-1-349 4000 
Téléc. : 34-1-458 20 1 9, 457 8066 

Depuis le 1er janvier 1993, le commerce entre pays membres de l'UE n'est plus assujetti à des droits de 
douane. L'Espagne applique le tarif extérieur commun (TEC) actuel de l'UE aux importations provenant de pays 
tiers, y compris le Canada. De plus, une TVA de 16 p. 100 est perçue sur tout le matériel de traitement des 
déchets industriels, qu'ils soient produits au pays ou importés. Les fournisseurs européens, grâce à des coûts 
de transport moins élevés, bénéficient d'un avantage additionnel, puisque les droits à l'importation et la TVA 
sont perçus sur la valeur CAF des articles importés. Comme il existe un large éventail d'équipement de 
trar.3ment des déchets industriels, on ne peut déterminer les droits à l'importation exigés pour les appareils 
importés du Canada, à moins que le type d'équipement ne soit défini de façon précise. 

En Espagne, les installations électriques fonctionnent à 50 hertz. La puissance du courant est de 125 V et de 

220 V (phase unique) ainsi que de 125 V, de 220 V et de 380 V (phase triple). 

Les règlements espagnols régissant l'étiquetage, le conditionnement et le marquage dépendent du type 
d'appareil de traitement des déchets industriels. On peut obtenir plus de renseignements à propos de ces 
règlements et des normes de sécurité ou des normes techniques précises auprès de l'organisme espagnol 

suivant : 

AENOR 
Fernandez de la Hoz. 52 
28010 Madrid, Espagne 
Tél. : 34-1-3104851 
Téléc. : 34-1-310 4976 

FOIRES COMMERCIALES 

1) PROIVIA' 97 
Bilbao, Espagne 

Organisateur de la foire : Feria International de Bilbao 
Recinto Ferial 
Plaza de D. Pedro Ma Basterrechea 
48013 Bilbao, Espagne 
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Tél. : 34-4-441 5400 
Téléc. : 34-4-442 4222 
Biennale : Prochaine foire : mars 1997. 

Foire internationale consacrée au matériel environnemental, aux sociétés d'ingénieurs et aux services 
connexes. La foire de 1995, qui occupait 14 000 mètres carrés, a accueilli plus de 263 exposants. En outre, un 
certain nombre de conférences ont eu lieu pendant la manifestation. On estime à 13 500 le nombre de 
professionnels, du pays et de l'étranger, qui ont assisté à la foire. 

En 1993, le Canada comptait sur un stand d'information et, en 1995, sur un stand national. Les exposants 
canadiens se sont dits très satisfaits de la manifestation, et quelques-uns d'entre eux se sont montrés 
intéressés à participer à la prochaine foire, ou ont déjà confirmé leur présence. 

Les sociétés canadiennes intéressées à partic n per à PROMA' 97 peuvent communiquer avec : 

M. Isidro Garcia 
Délégué commercial 
AMBASSADE DU CANADA 
35 Nufiez de Balboa 
28001 Madrid, Espagne 
Tél. : 34-1-431 4300 
Téléc. : 34- -I-577 9811 

2) EXPOQUIMIA 
Barcelone, Espagne 

Organisateur de la foire : Fira de Barcelone 
Recinto Ferial 
Avda. Reina Ma Cristina 
Palacio ndeg. 1 
08004 Barcelone, Espagne 
Tél. : 34-3-423 3101 
Téléc. : 34-3-423 8651 

Triennale : Prochaine foire : octobre 1996 

EXPOQUIMA est, pour l'industrie chimique, la principale foire organisée en Espagne et une des plus 
importantes d'Europe. Les sous-secteurs suivants y sont présents : les techniques de laboratoire et les 
instruments d'analyse, la micro-chimie, la recherche et le développement, les biens en immobilisations utilisés 
par les industries chimiques et pharmaceutiques, les pompes, les valves et les compresseurs, le 
conditionnement et les techniques de conditionnement, l'économie d'énergie, le traitement des eaux et des 
fluides, le matériel de contrôle environnemental, les matières premières, les produits chimiques et, enfin, les 
plastiques semi-finis et finis. En 1993, 70 000 visiteurs du pays et de l'étranger ont participé à la manifestation. 
On s'attend à ce que la foire de 1996 occupe plus de 45 000 mètres carrés et accueille plus de 700 exposants 
directs 	l'occasion de la manifestation, plus de 10 conférences seront organisées. 

En Espagne, on retrouve un certain nombre de fabricants d'appareils conventionnels de traitement des déchets 
industriels, notamment des pompes, des compresseurs, des agitateurs, des convoyeurs et certains types 
d'incinérateurs. En revanche, le matériel spécialisé utilisé à cette fin est importé ou fabriqué sous licence 
étrangère. On ne dispose d'aucune donnée sur la production ou l'importation. 

La plupart des appareils utilisés pour le traitement des déchets industriels sont importés de l'Allemagne, de la 
France, de la Belgique et des Pays-Bas. 

Facteurs concurrentiels : pour ce qui est de la vente de matériel de traitement des déchets industriels en 
Espagne, les principaux facteurs sont les suivants : le niveau de technologie, le prix, les modalités de livraison 
et le soutien technique. S'y ajoute le niveau des droits à l'importation et des coûts de transport. 

la demande des sociétés canadiennes, l'Ambassade du Canada à Madrid se fera un plaisir de fournir les 
noms des principaux fabricants d'appareils d'élimination des déchets industriels que compte l'Espagne. La 
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plupart du temps, ces fabricants sont disposés à étudier les possibilités d'entreprises conjointes ou de transferts 
technologiqueR 

L'environnement est l'un des secteurs que privilégie la division commerciale de l'Ambassade du Canada à 
Madrid, en Espagne. Le secteur offre aux entreprises canadiennes d'excellents débouchés. Les entreprises 
espagnoles ne peuvent répondre qu'en perde à la demande intérieure qui, selon toutes les sources consultées, 
constituefa un marché de 16 milliards de dollars US au cours des cinq prochaines années. En effet, le pays 
devra faire en sorte que les industries locales satisfassent aux normes environnementales de l'Union 
européenne. 

Nous sommes d'avis que les entreprises canadiennes devraient tenter de se tailler une part du marché 
espagnol pour les raisons suivantes : 

• Le gouvernement espagnol, qui doit se conformer aux directives de la CE en matière d'environnement, e. 
fo.1 part de son intention de combler un déficit de quelques milliards de dollars au titre de 
l'environnement. 

• L'Espagne entretient des liens historiques avec les Amériques, et ses gouvernements se sont dits 
intéressés à forger des alliances stratég,4ues avec le Canada pour résoudre les problèmes 
environnementaux. Voilà qui est conforme au Programme de base sur l'internationalisation de 
compagnies espagnoles de cette année, c'est-à-dire la formation d'alliances stratégiques dans le cadre 
de marchés comme ceux du Mexique et de l'Amérique latine. 

• Quelques entreprises espagnoles savent que le Canada apporte une contribution financière importante 
à la Banque mondiale et à toutes les banques de développement régional. Elles savent aussi que, à ce 
titre, les entreprises canadiennes sont autorisées à présenter des soumissions relativement aux projets 
que ces institutions financent chaque année dans les pays en voie de développement. Certainos 
entreprises espagnoles sont donc très intéressées à conclure des alliances stratégiques avec des 
sociétés canadiennes pour s'attaquer aux pays en voie de développement 

Le Programme de technologie de l'environnement international, qui a pour but d'ai& - à le pénétration des 
marchés ainsi que d'adapter et d'éprouver les technologies dans les pays en voie d 	.veloppement — l'accent 
étant mis sur les procédés écologiques et les technologies éprouvées, devrait cc cr,—der un outil idéal de 
pénétration du marché espagnol et faciliter les échanges entre les deux pays dans le domaine des sciences et 
de la technologie 
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